
«La série verte» en
neuf épisodes
Nouvelle Convention collecti-
ve nationale de travail: «eX-
presso» fait le point des nouve-
autés en 9 chapitres (sur 9 se-
maines).
1. Vacances (n° 34/09,
2. Temps de travail(n° 35/09)
3. Définition d’un établisse-
ment saisonnier et consé-
quences pour les employés

4. Salaires minimums
5. 13 e salaire
6. Réductions salariales
7. Réglementation des heures
supplémentaires

8. Formation et formation
continue payées

9. Congé paternité et tribunal
arbitral
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Unhôtel demontagnen’est pas automatiquementunétablissement saisonnier. LaConvention collectivena-
tionale de travail définit exhaustivement les critères auxquels unhôtel ouun restaurant obtient ce statut.

Chapitre 3:Le cas particulier des
établissements saisonniers
Le 1er janvier 2010, la nouvelle Convention collective nationale de travail (CCNT), valable pour tous les
professionnels de la restauration, entrera en vigueur. «eXpresso» en présente les évolutions les plus
importantes dans une série de neuf articles. Cette semaine: qu’en est-il des établissements saisonniers?

encadré ci-contre). Mais au fait,
pourquoi vouloir classer son étab-
lissement au rang des saisonniers ?
La réponse est simple: la semaine
de travail y compte 43,5 heures,
contre42heurespourunétablisse-
ment normal.
L’ancienneCCNTcomprenaitdé-

jà un règlement en vertu duquel en
haute saison, le patronpouvait pré-
voir pour ses collaborateurs des se-
maines de 45 heures soit durant 12
semaines consécutives, soit pour
deuxfoishuitsemainesrépartiessur
deuxsaisons.«C’étaitmoinspratique,
et nous avons recherché une règle
plussimple»,expliqueStefanUnter-
nährer, représentant des employés
durant lesnégociations. «Lanouvelle
solutionestplusapplicablepour les
employeurs, et nous savons désor-
mais exactement si une entreprise
peut être reconnue comme établis-
sement saisonnier.»

mario.gsell@gastronews.ch
Traduction: BlaiseGuignard

LaCCNTactuellecontientdéjàdeux
définitions des établissements sai-
sonniers,dont l’uneestclaireetsub-
siste telle quelle: un restaurant ou
unhôtelest saisonnierdès lorsqu’il
n’est pas ouvert toute l’année, et
connaît une ou plusieurs haute(s)
saison(s).Cettedernièrepartieétait
définiedans laLoi sur le travail; de-
puis la révision de celle-ci, elle est
abrogée.

Pourquoi être saisonnier?

Lespartenaires sociauxde laCCNT
ontdoncdéfini une secondepossi-
bilité: unétablissementouvert tou-
te l’annéeest également saisonnier
s’il connaît une ou plusieurs hau-
te(s) saison(s) durant auminimum
trois mois et au maximum neuf
mois. Pour recourir à cettepossibi-
lité, il est indispensablede faireune
demandee auprès de l’Office de
contrôle de la CCNT et de commu-
niquer ses chiffres d’affaires (voir

● Les établissements voulant
être reconnuscommesaisonniers
au sens de la CCNT doivent faire
une demande dans ce sens au-
près de l’Office de contrôle de la
CCNT pour la branche hôtelle-
rie/restauration.
● Leschiffresd’affairesmensuels
des deux derniers exercices (du
1er janvier au 31 décembre) doi-
vent être joints à la demande.
● Si l’Office de contrôle estime
les conditions remplies, il délivre
une validation d’établissement
saisonnier valable pour les deux
années à venir.
● Unedemandede statut d’étab-
lissement saisonnierpeut êtredé-
posée chaque année.
● Lors de l’ouverture d’un nou-
vel établissement, le comité de la
Commission de surveillance dé-
cide, sur la base des chiffres du

budget présenté, d’allouer le sta-
tut de saisonnierpourunou trois
ans.
● L’Office de contrôle peut faire
examiner les comptes présentés
dansundélai de sixmois après le
dépôt de la demande, par une
tierce entreprise indépendante.
● Siuncontrôleétablit qu’unem-
ployeur a fait valoir abusivement
un statut de saisonnier, une pei-
ne conventionnelle sera appli-
quée. En outre, le privilège sai-
sonnier est retiré avec effet ré-
troactif, et les employé(e)s sont
informés des avoirs auxquels ils
ont droit.
Lesarticlespeuventêtreconsultéssur lapage
www.expresso.ch. LanouvelleCCNTseraen-
voyée auxmembres Hotel &Gastro Union au
plus tard avant la fin de l’année.

Les critères pour qu’un établissement soit saisonnier
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